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Allocution du premier août 2009

Madame, Monsieur,

Vous êtes vous déjà demandé à quoi ressemblait la Suisse avant le pacte de 1291?

Alors faisons un petit retour en arrière, un peu comme dans le film de Robert Zemekis sorti en 1985 avec Michael J. Fox (Back to the Future). A quelle population avions-nous à faire? A des simples paysans sans ouverture sur le monde ou à l’inverse à de nobles patriciens?

Le col du Gothard était ouvert depuis 1220 et la population qui vivait dans cette région peut être décrite, selon les historiens comme étant «d’une honnête aisance, ouverte au monde extérieur et surtout jalouse de ses libertés». Le trafic des voyageurs avait augmenté le niveau de vie des habitants des vallées. Il avait créé des places de travail dans le secteur de l’hébergement et dans celui de l’entretien de la route du col et des ponts. 

La population locale avait aussi développé l’élevage des chevaux. Le mulet n’est venu que plus tard.

Corollaire du trafic de voyageurs, les échanges culturels se sont intensifiés. Il est devenu possible de comparer la vie au pied du Gothard à celle des villes d’Europe. Il y a donc eu une ouverture à la modernité et à la culture. Milan, capitale de la Lombardie, ville affranchie et fière de ses prérogatives servait d’exemple.

Cette description peut vous sembler un peu idyllique. Et vous ne devriez pas tarder à me poser la question de l’utilité du pacte de 1291. 

En effet à quoi sert-il de s’unir si le commerce est florissant et si la société que je viens de vous décrire semble ouverte au monde?

Un des premiers éléments de réponse se trouve peut-être à Milan: la liberté!

Nos montagnards, toujours selon nos historiens, se seraient inspirés de la liberté des villes affranchies et délivrées des contraintes de la féodalité telle que Milan. Ils devaient vraisemblablement penser que les hommes libres ne traitent pas avec les vassaux, avec les fonctionnaires avec les «ministériaux» et autres envoyés d’un quelconque seigneur. Ils voulaient traiter d’égal à égal; c’était en fait une question de principe, de rang, de statut. 

Mais qui étaient donc ces seigneurs qui semblait causer quelques soucis à nos ancêtres?

Après la mort de Frédéric II en 1250, seigneur puissant qui avait contrôlé l’empire romain-germanique et donc les cols du Gothard et du Lukmanier  (Disentis – Biasca), une crise dite du Grand Interrègne se déclare. Ce n’est qu’en 1273 que Germain Rodolphe 1er de Habsbourg est élu roi de Germanie. Ce roi mourra en 1291 peu de temps après avoir acheté la ville de Lucerne.

C’est à la mort de Rodolphe 1er de Habsbourg, au début du mois d’août 1291 que les notables d’Uri, de Schwyz et de Nidwald se concertent en urgence et décident de renouveler leur ancienne confédération.

Laissez-moi mettre en lumière certains éléments de cette charte de 1291:

· elle est écrite en langue latine, ce qui est normal pour l’époque,

· elle débute bien sûr par un préambule religieux très court «Au nom du Seigneur»,

· elle est lacunaire, en ce sens qu’elle n’indique ni le lieu, ni la date exacte (début août), ni les personnes qui ont participé à sa signature, 

· elle comporte des fautes d’orthographe, des mots manquent,

· en bref elle donne un peu le sentiment d’avoir été rédigée à la va-vite, ce qui n’enlève rien à sa valeur, au contraire.

Poursuivons notre examen: 

· elle est une sorte de patchwork de dispositions de tout genre,

· on y trouve du droit public, du droit privé et même du droit pénal,

· elle est un pacte défense contre l’extérieur,

· elle comporte des règles d’entraide judiciaire lors d’assassinat et d’incendie intentionnel, ce qui est révolutionnaire à l’époque,

· elle prône le refus des juges étrangers,

· elle met en place des procédures d’arbitrage en cas de conflits internes,

· enfin ce pacte est perpétuel, il est renouvelable et révisable en tout temps.

Il est incontournable, mais de manière surprenante, il disparaît peu de temps après sa mise en vigueur pour réapparaître en 1758 à Schwyz.

Revenons maintenant en 2009 et de manière un peu provocatrice posons-nous la question de l’utilité du pacte de 1291.

A quoi sert-il aujourd’hui?

Nous n’avons plus d’ennemis, plus de seigneurs de la famille de Habsbourg qui nous dictent notre conduite, nous avons l’accès à la culture, à la justice, nous sommes indépendants. Nous avons, en plus du col du Gothard, un tunnel ferroviaire et un tunnel routier, même si ce dernier est un peu saturé durant la période estivale.

Alors à quoi bon?

Et bien justement!

Nos ancêtres avaient tout ou presque, il ne leur manquait que la liberté. Ils ont profité de la mort du seigneur de Habsbourg pour s’unir.

Nous avons aussi tout ou presque. 

Nous sommes fiers d’être suisses lorsque:

· Didier Cuche nous fait vibrer lors d’un super G ou d’une descente,

· Roger Federer gagne à Wimbledon ou à Roland Garros et redevient n° 1 du tennis,

· Alinghi navigue sur le Léman avant de défendre son titre à Dubaï ou ailleurs,

· Fabien Cancellara porte durant six ou sept jours le maillot jaune du Tour de France,

· etc.

Nous vivons dans une société confortable, sécurisée. L’information instantanée nous permet de vivre à la minute le moindre des développements de l’enquête sur la mort de Michael Jackson. 

Nous avons la santé et l’accès facile aux hôpitaux. Nous avons accès au monde entier. Cependant notre société est fragile et la grippe H1N1 menace. 

Que les banques toussent à cause de quelques gourous de la finance mal inspirés et ce sont des pans entiers de l’économie qui s’enrhument. 

Nous consommons beaucoup d’énergie et envoyons aussi des tonnes de cochonneries dans les eaux et dans l’espace.

Notre climat se dégrade, notre planète se réchauffe. 

Nous avons l’eau la plus pure, mais 1.6 milliard d’être humains n’ont pas accès à l’eau potable.

Nous n’avons pas (trop?) de pauvres, mais payons chaque année près de 70 millions de francs pour l’aide sociale.

Nos ancêtres au nom de leur idéal de liberté ont conclu une alliance profitant de la faiblesse du régime des Habsbourg. 

A ce jour, il n’y a pas de décès en vue d’un quelconque seigneur féodal. Par contre, nous vivons dans une époque ou d’immenses défis nous attendent. Ce sont des défis commerciaux, écologique, énergétique, de santé publique (H1N1). 

J’aime bien rappeler temps en temps cette citation d’Antoine de Saint-Exupéry : "Nous n'héritons pas de la terre de nos parents, mais nous empruntons celle de nos enfants".

Les citoyens du Gothard voulaient garantir la liberté pour leur enfants. Ils nous appartient de faire de même et de garantir des conditions de vie au moins aussi bonnes que celles que nous avons aujourd’hui pour nos descendants. Cela signifie qu’ils nous faudra avoir au moins autant de courage que nos ancêtres pour oser défier l’ennemi. 

A la seule différence que notre adversaire aujourd’hui est beaucoup plus difficile à identifier, il s’appelle peut-être pollution, manque d’énergie, réchauffement climatique, gaspillage, pauvreté larvée, chômage ou je ne sais encore mais cela ne change rien au fait que nous devrons le terrasser. Ce ne sera peut-être pas avec une hallebarde ou un Morgenstern mais avec les armes d’aujourd’hui.

Ce qui prend le plus de temps est ce que l’on ne fait pas. Nous vivons une crise sans précédent. Les eaux sont agitées. Qu’on le veuille ou non, il nous faudra être un peu des héros pour nous en sortir. Alors retroussons les manches, mettons nous au travail, concluons un nouveau pacte de société au moins aussi novateur que celui de 1291 pour offrir à nos enfants une terre de paix, de liberté, d’égalité de chances, de justice et de durabilité afin qu’ils puissent eux aussi l’offrir à leur descendants.

Que vive la Suisse, notre pays, que vive notre canton de Neuchâtel et que vive les citoyennes et les citoyens de cette région!

Claude Nicati, 31 juillet / 1er août 2009
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